
Mercier

ASSEMBLÉE puBUeuE DE coNsut rATtoN

AUx pERSoNNES rnrrÉnessÉes paR rE pRoJET DE nÈGlrrurrut ruuruÉRo 2022-too9-12 MoorFrANT rE

nÈe terurul oe zoNAGE 2ozz-1009

Lors d'une séance extraordinaire tenue le 30 avril 2024, le conseil municipal a adopté le projet de

rèslement 2022-1009-12 intituté « PRoJET DE RÈGLEI\4ENT M0DIFIANT LE RÈGLE|\/ENT DE ZONAGE 2022-
'1009 AFIN NorAtvtlIENT D'AGRANDIR LA zoNE col484 AU oÉrRlurrur DE LA zoNE c01-216, DE MoDIFIER

LA GRILTE DES SPECIFICATIONS C01484. CONTINGENTER EN NOI\,{BRE L'USAGE RESTAURANT DANS LA

zoNE c01-2i6 ET AJourER L'uslor nnrÉRtrl onNS LA zoNE c06470 ».

1, Le conseil municipal tiendra une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement

le mardi 14 mai 2024 à 18 h dans la salle du conseil de l'Hôtel de Ville au 2e étage du 869,

boulevard Saint-rea n-Baptiste à Mercier.

Au cours de cette assemblée publique, la mairesse ou son délégué expliquera le pro.iet de

règlement et entendra les personnes qui désirent s'exprimer à ce sujet.

3 L'ob.fet du projet de règlement n'2022-lOO9-12 vise à agrandir la zone C01-484 au détriment de

la zone c01-215, modifier la grille des spécifications de la zone c01-484, contingenter en nombre

l'usage restaurant dans la zone C01-216 et ajouter et ajouter l'usage artériel dans la zone C06-

470.

4 Le projet de règlement n"2O22-tO09-LZ contient au moins une disposition propre à un règlement

susceptible d'approbation référendaire.

Une copie du projet de règlement peut être consultée au bureau de la direction du greffe à

l'Hôtel de Ville,869, boulevard SaintJean-Baptiste, 2e étaBe à Mercier, aux heures d'ouverture

Do er, ce 3 mai 2024
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AVIS PUBTIC

AVIS PUBLIC est donné de ce qui suit:

2.

5.


